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Mai 2008
      Mesdames et Messieurs ,
                   C’est avec un grand plaisir que j’accueille aujourd’hui, Messieurs les Présidents des Organisations Patronales et Syndicales, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil National Consultatif pour la promotion de la Petite et Moyenne Entreprise, Mesdames et Messieurs les représentants des secteurs et des micro entreprises, pour la présentation de notre stratégie qu’on a voulue  globale et cohérente visant à atteindre l’objectif pour lequel nous oeuvrons tous, dans le cadre du développement économique et social de notre pays,à savoir la création d’emplois à la hauteur des besoins notre population.
             Dans ce contexte, la lutte contre le chômage reste subordonnée à la croissance économique et le développement de l’investissement, dont vous êtes le levier principal notamment en ce qui concerne la création d’emploi au profit des jeunes qui représentent prés de 70% de la population.

             Le Gouvernement vient d’adopter le Plan d’action pour la promotion de l’emploi et la lutte contre le chômage proposé                              par notre secteur et dont l’objectif essentiel consiste en :

·  La lutte contre le chômage dont le taux reste encore élevé en dépit des efforts fournis en la matière. 

· L’insertion professionnelle des jeunes primo       demandeurs, qui constituent plus de 70% de la population à la recherche d’emploi. 

Les grandes lignes de notre stratégie sont résumées à travers sept (7) axes interdépendants entrant dans la gestion du marché de l’emploi .
· La promotion de la formation qualifiante en vue de faciliter l’insertion professionnelle. Dans ce domaine, le secteur de l’emploi contribuera par le financement d’actions de formation sur site à améliorer la situation du marché de l’emploi ;

· L’appui à l’investissement dans le secteur économique créateur d’emplois. Cet appui se fera à travers toute une panoplie de mesures incitatives en direction des promoteurs (mesures fiscales et para-fiscales) ;

Nonobstant ces mesures incitatives des actions sont envisagées pour l’amélioration du climat des affaires (financement bancaire, accès aux facteurs de production, bonne gouvernance, foncier industriel et agricole etc…).

· Promotion d’une politique d’incitation à la création d’emploi en faveur des entreprises.

· L’amélioration et la modernisation de la gestion du marché du travail ;

· La création d’organes de coordination intersectorielle au niveau décisionnel (chef du gouvernement et Ministre chargé de l’emploi) ;

· Le suivi, le contrôle et l’évaluation des mécanismes de gestion du marché au travail :

· La promotion de l’emploi de jeunes. Cet axe est très important, dans la mesure où il concerne plus de 70% des demandeurs d’emploi dans notre pays.

La stratégie en la matière vise à améliorer le recrutement durable par les entreprises des jeunes primo demandeurs d’emploi, ainsi qu’un meilleur accompagnement à la création d’activité à toutes les phases des projets initiés par les jeunes promoteurs.

            Cette stratégie de promotion de l’emploi des jeunes tient compte des recommandations de la conférence Gouvernement-Walis du mois d’octobre 2007 consacrée à la jeunesse.

              Le dispositif d’aide à l’insertion professionnelle (DAIP) qui va vous être présenté dans le cadre de cette journée d’information repose sur l’aide de l’Etat la direction des jeunes primo demandeurs d’emploi à travers des contributions financières et des mesures incitatives à l’emploi en direction des employeurs.

              En effet, le plan d’action pour la promotion de l’emploi et de la lutte contre le chômage s’articule autour de deux (02) grands axes : 

· L’appui à la promotion de l’emploi salarié.
·  L’appui au développement de l’entreprenariat. 

1. En ce qui concerne l’appui à la promotion de l’emploi salarié, le nouveau dispositif d’aide à l’insertion professionnelle (DAIP) vise notamment : 
· Une insertion professionnelle plus soutenue au profit des demandeurs d’emploi ;

- Un meilleur accompagnement du chômeur et son encadrement en milieu professionnel afin d’améliorer son employabilité et sa performance, on lui offrant ainsi un maximum de chance pour une insertion effective et durable ;

· L’amélioration des qualifications  des demandeurs d’emploi ;  une formation ou un perfectionnement au profit des bénéficiaires, avec un encadrement obligatoire du jeune diplômé inséré ;

· Un meilleur ciblage à travers l’inscription et le placement par le réseau de l’ANEM.

· Un soutien aux employeurs qui se traduira par l’offre d’un contrat de travail aidé pour favoriser le recrutement ;

· L’octroi aux employeurs d’avantages fiscaux et parafiscaux et d’encouragement à la création d’emplois dans le cadre de la législation régissant l’investissement.

Ce sont là les principaux objectifs assignés au nouveau Dispositif d’Aide à l’Insertion Professionnelle (DAIP).

Les mesures d’appui et d’encouragement à l’emploi s’adressent aux employeurs du secteur économique et privé, aux institutions et administrations publiques aux collectivités locales et aux structures d’insertion par l’économique à travers les chantiers de travaux divers.

Le secteur privilégié reste le secteur économique sachant qu’il représente l’élément moteur de tout développement économique.  

2.La nouvelle politique de promotion d’emploi se propose également, à travers une approche économique de lutte contre le chômage, de développer l’esprit d’entreprenariat à l’effet de promouvoir les investissements productifs créateurs de richesses et d’emplois.

          A ce titre, les nouvelles actions retenues portent sur :

· L’amélioration de l’accompagnement des jeunes promoteurs par les agences spécialisées tout au long du  processus de création d’activités à travers des programmes de formation liée à la gestion de l’entreprise ;

· La promotion des activités vers les secteurs attractifs tels que l’artisanat, l’agriculture et les métiers manuels ;
· Un meilleur accompagnement de la part des institutions bancaires avec un personnel spécialisé pour la micro activité au niveau du réseau bancaire local et la réduction des délais de traitement des dossiers ramenés à trois (03) mois au maximum ;
· La réorientation des projets en fonction de l’économie locale ; 
· La mise en place d’un comité local au niveau des wilayas comme espace de concertation entre tous les intervenants notamment pour l’étude des recours en cas d’avis défavorable pour le financement des projets.
3 .PERSPECTIVES :

          La mise en œuvre du plan d’action dans tous ses volets se traduira selon les projections établies à faire baisser le taux de chômage à moins de 10% à l’horizon 2009-2010 et à moins de 9% durant la période 2011-2013.

Ces objectifs seront atteints, grâce à la création annuelle moyenne de 400.000 emplois dont 185.000 seront créés dans le cadre des programmes d’emploi de jeunes.

A ce rythme l’objectif fixé par son excellence Monsieur le Président de la République de créer 02 millions d’emplois à l’horizon 2009 (période 2005-2009) sera réalisé, voire même dépassé, les créations nettes d’emploi pour la période 2005-2007 ayant déjà atteint 1.225.000 postes soit plus de 61% de l’objectif fixé.

                                Je vous remercie pour votre attention. 



Communication de Monsieur Tayeb LOUH, Ministre du Travail de l’Emploi et de la Securite Sociale


à la Journée d’Information sur la promotion de l'emploi et les nouvelles mesures incitatives en direction des employeurs 





le Mercredi 14 Mai 2008





(24 AU 28.02.2007)
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